
LEGENDE PLAN DE ZONES - PACom (périmètre hors-centre)

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE LA PROCEDURE LATC
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Contenu superposé
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Bâtiment existant

Régions archéologiques 

Bâtiment / Objet recensé en note *2* 
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Bâtiment / Objet recensé en note *4* 

Mesures inscrites à l’inventaire (INV) bâtiment

Périmètre du plan d’a�ectation légalisé

Espace réservé aux eaux (ERE) 

Voie de communication historique d’importance régionale avec substance (IVS)

Voie de communication historique d’importance locale avec substance (IVS)

Parcelle inscrite au cadastre des sites pollués

Autre contenu linéaire - Itinéraires SuisseMobile en VTT 

Autre contenu linéaire - Chemins de randonnée pédestre 
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Alignement des routes nationales (à titre indicatif )
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Zone a�ectée à des besoins publics 18 LAT

Zone de très faible densité 15 LAT B

Zone de très faible densité 15 LAT A

Zone centrale 15 LAT

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT A 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT B 

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Zone de desserte 15 LAT

Zone ferroviaire 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT A 

Zone de verdure 15 LAT B 

Zone agricole protégée 16 LAT A

Zone agricole protégée 16 LAT B
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Aire forestière 18 LAT 

Secteur de protection du site bâti 17 LAT

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT BB
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D

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT DD

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT D

Parcelles concernées par la disponibilité des terrains non bâtis

Parcelle inscrite au cadastre des sites pollués

Autres zones superposées: Secteur de déclassement de 
degré de sensibilité au bruit 

Autres zones superposées: Secteur de déclassement de degré de sensibilité au bruit
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Zones d’a�ectation

Autres zones superposées: Périmètres superposés A 
(Aires de jardins protégés)

Autres zones superposées: Périmètres superposés B 
(Aires de jardins privatifs)

Zone de très faible densité 15 LAT B

Zone de très faible densité 15 LAT A

Zone centrale 15 LAT

Périmètre d’implantation des constructions

Orientation du faîte

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Zone de desserte 15 LAT

Zone ferroviaire 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT A 

Zone de verdure 15 LAT B

Zone agricole protégée 16 LAT A

Zone agricole protégée 16 LAT B

Zone agricole 16 LAT

Aire forestière 18 LAT 

Secteur de protection du site bâti 17 LAT

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT A 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT B 

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT B

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT C

Zone a�ectée à des besoins publics 15 LAT A
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Périmètre du plan d’a�ectation légalisé

LEGENDE PLAN DE DETAIL - PACom (Périmètre hors-centre)

Bâtiment existant

Espace réservé aux eaux (ERE) 

Distance par rapport à la forêt en zone à bâtir (10 m)

Limites forestières statiques en zone à bâtir 

Bâtiment souterrain existant

Alignement des routes nationales (à titre indicatif )

RESTRICTIONS DE DROIT A BATIR RELEVANT DE PROCEDURES LIEES A CELLE DE LA LATCRESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE LA PROCEDURE LATC

Contenu superposé

Limites des constructions nouvelles

ELEMENTS RELEVANT D’AUTRES PROCEDURES OU A TITRE INDICATIF

Bâtiment / Objet recensé en note *2* 

Bâtiment / Objet recensé en note *3* 

Bâtiment / Objet recensé en note *4* 

PLAN DANGERS NATURELS

PLAN DANGERS NATURELS - CHANTEMERLE

Dangers liés aux inondations

Secteurs de restrictions liés aux inondations

Dangers liés aux glissements permanents

Secteurs de restrictions liés aux glissements permanents

Dangers liés aux glissements spontanés

Secteurs de restrictions liés aux glissements spontanés

Dangers liés aux chutes de pierres et de blocs

Secteurs de restrictions liés aux chutes de pierres et de blocs

Périmètre du plan d’a�ectation légalisé

LEGENDE PLAN DANGERS NATURELS

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE LA PROCEDURE LATC

ELEMENTS RELEVANT D’AUTRES PROCEDURES OU A TITRE INDICATIF

Bâtiment existant

Bâtiment souterrain existant

Plan de base établi conformément aux données cadastrales du 7 mai 2025, véri�é par  :
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Densité attendue

 Chemin en IVS - Erosion ?

 Dézonnage sur demande de la DGTL. Volonté communale ?
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Affectation Mesure utilisation

Zone centrale 15 LAT (Chevalleyres-Péage) Gabarits existants + périmètres 
d’implantation

Zone de très faible densité 15 LAT 

A (villas) IUS 0.33

B (ancienne zone de 
protection château)

IUS 0.24

C (Leyterand) Gabarits existants + périmètre 
d’implantation

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT Selon besoins

Zone de verdure 15 LAT Non constructible
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